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Ali Aoun réunit les cadres de son secteur 

Rematch 
et records
Par Mohamed Habili

L' annonce faite mardi
dernier par Joe
Biden de sa candi-

dature à sa propre succes-
sion n'a pas constitué en soi
une surprise, ayant déjà lui-
même et cela à plusieurs
reprises fait part de cette
intention. La forme qu'elle a
prise en revanche a pu sur-
prendre. On s'attendait à
une déclaration solennelle
faite depuis le Bureau ovale,
non pas à un clip de cam-
pagne de trois minutes
balancé dans la nuit sur les
réseaux sociaux. A croire
qu'il ne  s'agissait pas tant
de faire acte de candidature
que de débuter la cam-
pagne elle-même, que de
montrer un candidat passé
à l'action par-delà la décla-
ration de principe. Donald
Trump, lui, a lancé la sienne
depuis novembre de l'année
dernière. Tout indique que
les deux hommes vont s'af-
fronter à nouveau dans la
course à la Maison-
Blanche. Ce sera le cas
échéant la deuxième fois
que cela arrive dans l'histoi-
re des Etats-Unis, la premiè-
re ayant opposé en 1956
Dwight Einsenhower à Adlai
Stevenson. Les Américains
appellent cette situation  un
rematch. 

Suite en page 3

Les classes de terminale se vident…
Bac 2023
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Mise en échec de tentatives d'introduction de 4 quintaux de kif traité

Les frontières avec le Maroc ont connu ces dernières années une recrudescence du trafic 
de  drogue. Des mesures sécuritaires strictes ont été déployées de manière étudiée tout le long

de la bande frontalière pour limiter l'activité des narcotrafiquants. Page 2
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La drogue marocaine, encore et toujours… 
Mise en échec de tentatives d'introduction de 4 quintaux de kif traité

Jeudi 27 avril 2023

Par Meriem Benchaouia 

L
es tentatives d'introduc-
tion de nouveaux pro-
duits visant à encoura-
ger la consommation de

drogue  sur le territoire national
se multiplient.  Malgré les

mesures répressives pour la sur-
veillance des  frontières, les trafi-
quants prennent le risque et trou-
vent d'autres moyens pour faire
passer leurs marchandises.  En
effet, la  prospection de nou-
veaux marchés pour répondre à
une éventuelle demande autre
que celle des produits tradition-
nels  comme le kif, telle est la
nouvelle stratégie des narcotrafi-
quants pour se positionner en
Algérie. Il faut dire que les fron-
tières avec le Maroc ont connu
ces dernières années une recru-
descence du trafic de drogue.
Des mesures sécuritaires strictes
ont été  déployées de manière
étudiée tout le long de la bande
frontalière pour limiter l'activité
des narcotrafiquants. Comme
riposte, l'Algérie a renforcé ses
dispositifs de lutte contre les stu-
péfiants et le résultat est percep-
tible. Selon un bilan du MDN, des
tentatives d'introduction de quan-
tités de kif traité s'élevant à 4
quintaux, à travers les frontières
avec le Maroc, ont été déjouées
par des détachements combinés
de l'Armée nationale populaire,
en coordination avec les diffé-
rents services de sécurité, durant
la période du 19 au 25 avril.
«Dans le cadre de la lutte contre
la criminalité organisée et en
continuité des efforts soutenus
visant à contrecarrer le fléau du
narcotrafic dans notre pays, des
détachements combinés de
l'ANP ont intercepté, en coordina-
tion avec les différents services
de sécurité lors d'opérations exé-
cutées à travers les Régions mili-
taires, 20 narcotrafiquants et mis
en échec des tentatives d'intro-
duction de 4 quintaux de kif traité
provenant des frontières avec le
Maroc, et saisi 5 246 comprimés
psychotropes»,  a précisé le com-
muniqué. De leur côté les ser-

vices de la Sûreté de wilaya
d'Alger ont procédé au démantè-
lement d'un réseau à Bab El
Oued, composé de trois indivi-
dus, spécialisé dans le transport,
la détention et l'achat de drogue
et de comprimés psychotropes,
a indiqué, hier, un communiqué
de ces services. Les mis en
cause, âgés entre 24 et 30 ans,
«sont impliqués dans le transport,
la détention et 
l'achat de drogue et de compri-
més psychotropes de façon illici-
te, mais aussi l'incitation à la
vente illicite de drogue et de
comprimés psychotropes sur les
réseaux sociaux pour la consom-
mation personnelle, outre le délit
de port d'armes de 6e catégorie

sans motif légitime», précise la
même source. «Suite à une infor-
mation signalant la présence d'un
réseau criminel s'adonnant au tra-
fic de drogues dures et de com-
primés psychotropes, les mêmes
services ont lancé des investiga-
tions pour démanteler le réseau
qui profitait de l'heure de l'Iftar
(durant le mois de ramadhan)
pour mener  leurs actions», ajou-
te le communiqué. Les investiga-
tions ont permis «l'identification
de ces individus surveillés de
près puis arrêtés à bord d'une
voiture (deux d'entre eux), et la
saisie d'une quantité considé-
rable de psychotropes. Suite à un
mandat de perquisition, le troisiè-
me suspect a été arrêté au niveau

de son domicile, où  une quantité
de drogues dures et de compri-
més psychotropes ainsi que les
recettes du trafic ont été saisies».
L'opération menée par les élé-
ments de la 10e Sûreté urbaine
de Beau Fraisier s'est soldée par
«la saisie de 420 comprimés psy-
chotropes de différents types,
environ 10 grammes de drogues
dures (héroïne), 31 015 DA de
revenus du trafic et des armes
blanches prohibées de 6e catégo-
rie». Après parachèvement des
procédures légales, «les mis en
cause ont été déférés devant le
parquet territorialement compé-
tent et placés à l'établissement
pénitentiaire d'El-Harrach»,
conclut la source.  M. B. 

 Les frontières avec le Maroc ont connu ces dernières années une recrudescence du trafic de  drogue. Des mesures
sécuritaires strictes ont été déployées de manière étudiée tout le long de la bande frontalière pour limiter l'activité

des narcotrafiquants.
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P our booster son secteur,
le ministre de l'Industrie
et de la Production phar-

maceutique, Ali Aoun, insiste sur
l'accélération de la relance des
projets bloqués selon le plan
tracé, et de respecter l'agenda
et les engagements des ges-
tionnaires des groupes indus-
triels publics.

Le secteur de l'Industrie
accorda une extrême importan-
ce à la relance des entreprises à
l'arrêt, notamment les entre-
prises publiques.  Ali Aoun a
réuni les dirigeants des groupes
industriels dans le but d'évaluer
la situation des entreprises
publiques et relever les difficul-
tés auxquelles elles sont
confrontées. A cet effet, le
ministre a évoqué le rôle que
devraient avoir ces groupes
dans l'essor du secteur.

Il a donné un certain nombre
de directives relatives à la
nécessité de redoubler d'efforts,
notamment en ce qui concerne
l'amélioration de la gouvernan-
ce et du mode de gestion en
exploitant toutes les capacités
et moyens de production, tout
en s'appuyant sur des contrats
d'efficacité pour améliorer la
qualité des produits.

Au cours de cette rencontre,
les responsables de ces com-
plexes ont, chacun dans leur
compétence, passé en revue la
situation actuelle en termes de
capacités de production, de
parts de commercialisation et
de plans de développement,
pour leur permettre de contri-
buer efficacement au dévelop-
pement du secteur industriel en
Algérie.  M. Aoun a donné un
certain nombre d'instructions

concernant la nécessité d'acti-
ver le rôle et le statut des
conseils d'administration dans
la gestion des groupes indus-
triels, et leur contrôle de l'éten-
due de l'évaluation des perfor-
mances et du modèle de ges-
tion.

Le secteur industriel public
fait face, dans le contexte éco-
nomique actuel, à de nom-
breuses difficultés, d'où la
nécessité d'une révision de ses
mécanismes en vue d'activer
son rôle dans l'économie natio-
nale, particulièrement l'industrie.
Le ministre, qui a pris ses fonc-
tions à la tête du département
de l'Industrie, semble à tout prix
vouloir redresser la situation de
ce secteur, à travers un nouveau
mode de gouvernance du sec-
teur public et de gestion à
même de répondre aux exi-

gences requises en termes de
qualité et de productivité afin de
contribuer à la diversification de
l'économie nationale dans son
ensemble. Aoun qui a occupé,
depuis septembre 2022, le
poste de ministre de l'Industrie
pharmaceutique, avant le ratta-
chement de ce secteur à celui
de l'Industrie suite au dernier
remaniement ministériel, s'est
dit engagé à mettre en œuvre
une feuille de route du secteur. Il
a considéré que «la tâche est dif-
ficile mais pas impossible» pour
ce qui est du traitement des dos-
siers lourds que le président de
la République tient à concrétiser,
appelant les cadres du ministère
à «faire preuve de dévouement,
de rigueur et de célérité dans la
mise en œuvre du programme
tracé». 

Louisa A. R.

Ali Aoun réunit les cadres de son secteur 

Cap sur l'accélération
des projets industriels à l'arrêt 

Sadeg de Sidi Abdallah 

Création d'une
brigade spécialisée
dans les cas de vol
d'électricité et de

fraude sur compteur 
Une brigade spécialisée dans le
recensement des cas de vol
d'électricité et de manipulation
frauduleuse sur appareils de
mesure de l'énergie
consommée a été créée au
niveau de la Direction de
distribution de l'électricité et de
gaz (Sadeg) de Sidi Abdallah, a
indiqué, hier, un communiqué
de cette direction. La Sadeg a
indiqué que «la brigade
d'énergie a recensé, aux
premiers jours d'activités, plus
de 50 cas de fraude et de vol
qualifié sur le territoire des sept
communes qu'alimente la
Sadeg», ce qui a induit «une
augmentation non autorisée du
taux de perte d'énergie
susceptible d'occasionner des
pertes matérielles considérables
à la société» et constituant «une
atteinte aux biens de la Sadeg et
à ses équipements mobilisés,
en vue de prodiguer ses
services à tous les membres de
la société». La Sadeg a
également fait savoir que
plusieurs cas de vol d'électricité
et de manipulation frauduleuse
sur compteurs ont été recensés,
dont «le branchement direct
sans passer par le compteur ou
raccordement d'une partie
seulement ainsi que le
branchement direct à partir du
réseau, outre d'autres
agissements dangereux et
irresponsables», entraînant des
dommages pour le réseau
électrique et la qualité de
service ainsi que des coupures
«dont pâtissent tous les clients
alimentés à partir du même
réseau, en sus du gaspillage de
l'argent et des biens». 
La Sadeg a, en outre, mis en
garde contre «le danger de
l'électrocution qui menace
l'individu qui se livre au vol de
l'énergie et expose autrui  aux
dangers de l'électrocution,
notamment aux brûlures, à
l'invalidité, voire même parfois à
la mort». En vue d'éviter tous
ces effets négatifs découlant du
vol d'électricité, la Sadeg a
appelé tous les citoyens à
signaler ces agissements via le
numéro 3303 ou en contactant
l'agence commerciale la plus
approche, en vue d'effectuer les
procédures indispensables.

Safy T.
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Les classes 
de terminale se vident… 

Bac 2023

Par Thinhinane Khouchi 

A
plus d'un mois et demi
de l'examen du bacca-
lauréat 2023, les
classes de terminale

sont vides. Ce phénomène n'est
pas nouveau et semble ne pas
choquer les responsables des
établissements éducatifs qui se
contentent de reporter le nombre
d'heures d'absence sur les bulle-
tins. D'ailleurs, certains élèves
ont décidé de sécher  les cours
avant même la fin du deuxième
trimestre et consacrer leur temps
aux cours de soutien. C'est le
cas de Mahdi et presque toute
sa classe. «Je ne suis pas le seul
à avoir décidé de ne plus aller au
lycée. D'ailleurs, on a fini le pro-
gramme. Je préfère donc  réviser

chez moi ou avec mon prof de
cours de soutien», nous dira
Mahdi, candidat au bac filière
Sciences. Il n'est pas le seul car
comme le veut la tradition, les
candidats au baccalauréat n'ont
pas attendu la date de l'arrêt des
cours  pour déserter les bancs
des lycées. En effet, les classes
commencent à se vider, et dans
quelques semaines il ne restera
p l u s q u ' u n e p o i g n é e  
d'élèves. «En classe, nous
sommes obligés de réviser tous
ensemble, tandis que durant les
cours de soutien nous choisis-
sons les matières à revoir et à
réviser», nous confie Manel, une
candidate au Bac  filière langues
étrangères, ajoutant : «Je préfère
axer mes révisions sur les
matières littéraires, notamment

l’espagnol et l’anglais, car j'ai
encore des lacunes, au lieu de
passer mon temps à faire des
révisions en mathématiques vu
que son coefficient n'est pas
aussi importante pour nous».
Malheureusement, cette situa-
tion  semble arranger autant les
enseignants que les directeurs
de lycée qui n'ont pas à subir la
pression des élèves. Pour la plu-
part des administrations et
enseignants des lycées, «la
situation ne mérite pas une aussi
grande inquiétude». «On reporte-
ra le nombre d'heures d'absence
sur les bulletins», nous dira une
enseignante, avant de préciser
que «ceux qui risquent de payer
cher, ce sont  les élèves qui
n’obtiendront pas leur Bac, vu
que l'année prochaine ils ne

seront pas admis à redoubler,
notamment ceux qui ont obtenu
des résultats catastrophiques
durant l'année». Les parents,  qui
sont souvent mis devant le fait
accompli, financent des cours
de soutien à leurs enfants, selon
différentes options. Néanmoins,
tous les parents d'élèves ne
pourront pas payer des frais sup-
plémentaires pour les études de
leurs enfants en classe d’exa-
men. Enfin, il est  à rappeler
qu'un mois et demi sépare les
candidats de leur examen de fin
du cycle secondaire. Le ministè-
re de l'Education nationale a indi-
qué que «le Bac 2023 se dérou-
lera du dimanche 11 au jeudi 15
juin 2023».

T. K.

 Même s’ils risquent d'être exclus de leurs établissements l'année prochaine 
en cas d'échec, plusieurs candidats à l'examen du baccalauréat désertent

les classes et s'orientent vers les cours de soutien. 
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Les autorités publiques affi-
chent leur volonté de traduire

en réalité les efforts engagés en
matière d’intelligence artificielle.
Mardi soir, le ministre de
l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Kamel
Baddari, a rencontré un groupe
d’enseignants chercheurs algé-
riens établis à l’étranger. Ces
chercheurs ont affiché leur «plei-
ne disposition» à apporter une
contribution «effective» au Conseil
scientifique de l’intelligence artifi-
cielle, a indiqué, hier, un commu-
niqué du ministère. Il s’agit du Dr

Mohamed Senouci, enseignant
chercheur à l’Université de
Southern Denmark, du Dr Riyadh
Baghdadi, enseignant chercheur
à l’Université NYU Abu Dhabi et
du Dr Merouane Debbah, ensei-
gnant chercheur au Technology
innovation institute aux Emirats
arabes unis, auxquels le ministre
a affirmé «le grand attachement
du gouvernement à son élite, tant
en Algérie qu’à l’étranger». Le
ministre a mis en exergue, lors de
cette rencontre, «les efforts de
l’Etat en matière d’intelligence arti-
ficielle et de mathématiques, à tra-

vers la création de l’Ecole supé-
rieure des mathématiques et de
l’Ecole supérieure de l’intelligen-
ce artificielle, outre la numérisa-
tion du secteur avec la mise en
place d’un schéma directeur à cet
effet». Kamel Baddari a cité, à
cette occasion, le Conseil scienti-
fique de l’intelligence artificielle et
les contributions de l’élite algé-
rienne à l’étranger, étant «une par-
tie importante et indispensable sur
laquelle compte le pays pour
développer l’intelligence artificiel-
le en Algérie, en sus de plusieurs
autres volets». Les enseignants

chercheurs ont, de leur côté, affi-
ché leur «pleine disposition à
contribuer de façon effective au
Conseil scientifique de l’intelligen-
ce artificielle qui leur offre l’oppor-
tunité, avec l’élite algérienne éta-
blie à l’étranger, de travailler et de
mettre au point une stratégie effi-
cace et conforme aux priorités
nationales à même de réaliser un
bond qualitatif dans de nombreux
domaines». Faut-il rappeler que le
ministre de l’Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scienti-
fique avait annoncé, au début de
l’année en cours, l’installation

d’un conseil scientifique au
niveau de son secteur, composé
d’experts, de chercheurs et d’en-
seignants spécialisés, en vue
d’introduire l’intelligence artificiel-
le dans l’enseignement supérieur
et la recherche scientifique. 

Massi S. 

Baddari rencontre des chercheurs algériens établis à l'étranger 

L'intelligence artificielle au centre des débats

Rematch 
et records

Suite de la page une

M ais ce n'est pas de ce
rematch qu'il est le
plus question aujour-

d'hui, mais d'un autre, celui de
Grover Cleveland, un prési-
dent des années 1890, qui
après avoir échoué à se faire
réélire au terme de son pre-
mier mandat, et donc avoir
perdu son job de président,
avait pu se représenter quatre
années plus tard et récupérer
son job. Cleveland est le seul
politique américain à avoir
obtenu deux mandats non
consécutifs. Il ne suffit donc
pas à Trump de concourir pour
la deuxième fois pour être à
son tour considéré comme un
cas à part, il lui faut aussi être
réélu en 2024, ce qui est pos-
sible mais qui ne lui est pas
garanti. Du moins est-il ques-
tion dans son cas d'un record
à battre, ou plus exactement à
rebattre. S'il gagne l'élection
de 2024, on dira inévitable-
ment de lui qu'il est le deuxiè-
me président à se faire réélire
après un échec subi quatre
années plus tôt. Mais on ajou-
tera qu'il est le premier prési-
dent à battre le même homme
l'ayant battu quatre années
plus tôt. Et là, il ne serait pas le
deuxième mais bien le premier
de son genre. Mais de quoi
Joe Biden est-il en l'espèce le
premier ou même seulement
le second de son genre ? Il est
le premier à avoir mené une
première campagne, couron-
née de succès comme on sait,
au cours de laquelle il a assuré
ses électeurs qu'elle serait la
dernière dans le cas où ils l'éli-
saient. Ils l'ont élu, et le voilà
pourtant candidat à sa réélec-
tion. On peut voir dans cette
parole non tenue un record.
Ce n'est pas le seul. Déjà en
2020, Biden était le candidat le
plus âgé à s'être présenté à
une présidentielle. En 2024, il
le sera pour la deuxième fois.
S'il est réélu, et qu'il accomplit
jusqu'au bout son deuxième
mandat, il sera le président le
plus âgé dans l'histoire des
Etats-Unis. L'âge n'est pas un
handicap. Il s'en est trouvé
dans l'histoire des personnes
âgées qui étaient les candidats
des plus jeunes dans leur
société. Il y a des chances
pour que Biden en soit un,  si
bien sûr il dame une deuxième
fois le pion à Donald Trump,
qui lui-même d'ailleurs n'est
pas d'une prime jeunesse.
Biden fait aujourd'hui ce qu'ont
fait tous les présidents en fonc-
tion avant lui : aspirer à sa
réélection. Aux Etats-Unis, on
n'a droit qu'à deux mandats
présidentiels, mais une loi non
écrite fait obligation de les
obtenir tous deux, autrement si
comme on avait perdu jus-
qu'au premier mandat pourtant
déjà accompli. Président-d'un-
seul-mandat est une insulte
dans ce pays. M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Arrivée au pays des ressortissants
algériens évacués du Soudan 

Détérioration de la situation sécuritaire

Par Hamid F.

C
ette évacuation inter-
vient en application
des instructions du
président de la

République, Abdelmadjid
Tebboune, qui a ordonné le
rapatriement des membres de la
communauté nationale établis
en République du Soudan, dési-
rant quitter ce pays et le staff de
l'ambassade d'Algérie à
Khartoum, ainsi que l'aide et 
l'évacuation des ressortissants
des pays frères et amis, avec à
leur tête, les ressortissants
palestiniens. 

A leur arrivée à bord d'un
avion relevant des Forces
aériennes de l'Armée nationale
populaire, les ressortissants ont
été accueillis par le ministre de
l'Intérieur, des Collectivités
locales et de l'Aménagement du
territoire, Brahim Merad, en com-
pagnie de la ministre de la
Solidarité nationale, de la Famille
et de la Condition de la femme,
Mme Kaouter Krikou et du
Secrétaire général du ministère
des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étran-
ger, Amar Belani.

Dans une déclaration aux
médias, M. Merad a indiqué que
«Monsieur le président de la
République n'abandonnera pas
la communauté nationale à 
l'étranger, particulièrement dans
les situations difficiles, comme
nous l'avons toujours connu»,
ajoutant que «l'opération d'éva-
cuation qui est réussie, intervient
en application de ses instruc-
tions» et soulignant que «celle-ci
a concerné les membres de la
communauté algérienne établis
au Soudan, les membres de la
mission diplomatique et leurs
familles et que tous les rapatriés
sont arrivés au pays sains et
saufs». 

Dans le même contexte, le
ministre a rappelé que «le minis-
tère des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à 
l'étranger a mobilisé tous les
moyens nécessaires pour la
prise en charge de ces ressortis-
sants, et ce, en réservant les
hôtels pour leur hébergement, en
assurant tous les moyens de
transport disponibles et en les
accompagnant jusqu'à leur domi-
cile à travers les quatre coins du
pays».

Le ministre s'est, par la même
occasion, félicité de «la décision
du président de la République
portant sur le rapatriement des
ressortissants algériens, et salué
les forces de l'Armée nationale
populaire (ANP) qui ont contri-
bué à l'opération de rapatriement
à travers l'envoi d'un avion rele-
vant de ses forces aériennes».  

De son côté, l'ambassadeur
d'Algérie en République du
Soudan, Mourad Asaad, a rap-
pelé que «l'opération de rapatrie-

ment n'a pas seulement concer-
né les ressortissants algériens,
mais également des ressortis-
sants palestiniens et syriens»,
soulignant qu'elle était réussie
grâce à la coordination entre les
différentes institutions de l'Etat,
«ce qui reflète l'attachement de
l'Algérie à la sécurité de ses
citoyens et ses ressortissants où
qu'ils soient».

«Cette opération a été couron-
née de succès grâce à l'expé-
rience acquise par  l'Algérie en
matière de protection de la sécu-
rité de ses citoyens, partout et
dans les situations les plus diffi-
ciles», a ajouté l'ambassadeur.

Les ressortissants algériens
ont, quant à eux, exprimé leurs
remerciements au président de
la République et aux pouvoirs
publics, mobilisés pour les
prendre en charge dès les pre-
miers jours du déclenchement
des hostilités au Soudan. 

L'ONU appelle au respect
du cessez-le-feu 

Le Secrétaire général de
l'ONU, Antonio Guterres, a appe-
lé, mardi, les parties au conflit au
Soudan à respecter le cessez-le-
feu et à se mettre d'accord sur
une cessation définitive des hos-
tilités.

Lors d'une réunion du Conseil
de sécurité sur la situation au
Soudan, le SG de l'ONU a souli-
gné que depuis que les affronte-
ments ont éclaté il y a dix jours
entre l'armée régulière et des
paramilitaires, au moins 450 per-
sonnes ont été tuées, plus de 

4 000 personnes blessées, et
des dizaines de milliers d'autres
ont fui leur domicile.

«Dans tout le pays, des affron-
tements armés sont signalés.
Des personnes ont fui leurs
foyers dans les Etats du Nil Bleu
et du Kordofan du Nord, ainsi
qu'à travers le Darfour», a-t-il indi-
qué.

Selon le SG de l'ONU, ce
conflit «allume une mèche qui
pourrait exploser au-delà des
frontières, causant d'immenses
souffrances pendant des années
et retardant le développement de
plusieurs décennies», a-t-il mis
en garde.

Pour cette raison, «les com-
bats doivent cesser immédiate-
ment», a souligné M. Guterres,
tout en appelant les parties au
conflit à faire taire les armes.

«Ce conflit ne sera pas et ne
doit pas être résolu sur le champ
de bataille», a-t-il plaidé.

Le haut responsable onusien
a, par ailleurs, exhorté tous les
membres du Conseil de sécurité
et les autres Etats membres et
organisations régionales
influentes à encourager les belli-
gérants «à désamorcer les ten-
sions et à retourner immédiate-
ment à la table des négocia-
tions».

De son côté, le chef de la mis-
sion de l'ONU au Soudan a
dénoncé le «peu de considéra-
tion» pour les civils des belligé-
rants qui attaquent des zones
habitées, «au mépris du droit de
la guerre».

«Les deux parties belligé-
rantes combattent au mépris du
droit et des règles de la guerre,
attaquant des zones densément
peuplées, avec peu de considé-
ration pour les civils, pour les
hôpitaux ou même pour les véhi-
cules transférant les blessés et
les malades», a déclaré Volker

Perthes. Dans la capitale, des
combats entre l'armée régulière
et les Forces de soutien rapide
(FSR/paramilitaires) autour de
«lieux stratégiques» ont «large-
ment continué et parfois même
se sont intensifiés», a noté Volker
Perthes, qui s'exprimait depuis
Port-Soudan, dans l'est du pays,
où l'ONU a relocalisé une partie
de son personnel.

«Il n'y a pour l'instant aucun
signe clair que l'un ou l'autre (des
deux généraux) est prêt à vrai-
ment négocier, suggérant que les
deux pensent qu'une victoire mili-
taire est possible. C'est une
erreur de calcul», a-t-il insisté.
«Même si un camp gagne, le
Soudan perdra».

De manière générale, les
combats «ont créé une catas-
trophe humanitaire dont les civils
paient le prix», a commenté le
responsable onusien. 

H. F.

 Les ressortissants algériens évacués du Soudan suite à la détérioration de la situation sécuritaire dans ce pays frère, sont
arrivés mardi soir à l'aéroport international d'Alger Houari-Boumediène. 

L a wilaya de Mostaganem a
accueilli ce mardi 25 avril
2023 le ministre de la

Justice, garde des Sceaux,
Abderrachid Tabi, venu en visite
de travail et d'inspection de son
secteur. Accompagné de Aissa
Boulahya, wali de Mostaganem,
d’Idriss Abbssa, P/PAW et des
autorités  judiciaires, civiles et
militaires, le ministre a entamé sa
visite en début de matinée à l'éta-
blissement pénitentiaire de Ain
Tedlès. Un établissement  mis en
exploitation il y a moins de deux
années, s'inscrivant dans les
nouvelles réformes du secteur
qui visent à améliorer  le fonc-
tionnement des établissements
pénitentiaires suivant les stan-
dards internationaux. Le ministre
a pris le temps de passer en
revue les ateliers de formation,
d'études et autres. Une occasion
pour le membre du gouverne-
ment de s'enquérir sur les condi-

tions de détention, mais surtout
sur l'après-période carcérale. La
visite s'est plutôt centrée sur la
rencontre des jeunes détenus
avec lesquels il s'est entretenu.
L'entretien a été marqué par des
conseils et des recommanda-
tions relatifs aux conditions
post-carcérales pour  l'insertion
des jeunes dans la société. Il a
souhaité que les formations qui
seront sanctionnées par des cer-
tificats d'aptitude  et  les réus-
sites aux examens du baccalau-
réat et BEM servent à réinsérer
les jeunes dans le marché du tra-
vail et à l'université. Ceci semble
être, pour M.Tabi, une des préoc-
cupations majeures qui consiste
à placer des ex-détenus dans
une vie sociale décente afin de
ne pas  récidiver. A ce titre, il
compte sur l'apport de la société
civile pour une intégration appro-
prié et durable. Le ministre a
assuré à la presse que dans les

activités formatives,  le secteur
comptabilise  au niveau de ses
établissement pénitentiaires 
10 000 apprenants du Coran, 
2 160 reçus aux examens du Bac
l'année écoulée, poursuivant tou-
jours leurs études supérieures et
40 000 sujets formés en forma-
tion professionnelle. Ceci, a-t-il
dit, s'inscrit dans les objectifs de
la réforme pénitentiaire et cela
n'a été possible que grâce aux
diverses conventions ratifiées
avec les autres secteurs.

Dans ses déclarations, le
ministre  est revenu  sur l'amélio-
ration des conditions de déten-
tion, mettant en avant le renfor-
cement des droits des détenus,
comme il a insisté sur les activi-
tés de  réinsertion au profit des
détenus, valorisant ainsi  leurs
compétences. Par ailleurs, il a
assuré que la modernisation de
la gestion du secteur pénitentiai-
re est une priorité. La seconde

halte de la visite a été  l'inaugura-
tion par le ministre du nouveau
tribunal de Mostaganem.
Satisfait de la modernité de la
structure, le ministre a recom-
mandé aux  responsables de
toujours améliorer les presta-
tions et veiller à maintenir les
bonnes pratiques administra-
tives vis-à-vis du public. Il a
ensuite visité la cour de justice
de la wilaya, qui est aussi une
majestueuse structure, et enfin il
s'est arrêté au tribunal adminis-
tratif lequel a connu cette année
une réhabilitation lui donnant de
la fonctionnalité, mais surtout  le
modernisant. Avant la fin de sa
visite, M.Tabi a rencontré le
corps des  magistrats, les
membres du barreau, les gref-
fiers et le personnel judiciaire de
la wilaya, avec qui il a échangé
sur un certain nombre de ques-
tions

Lotfi Abdelmadjid 

Justice 

Abderrachid Tabi en visite dans 
la wilaya de Mostaganem
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71 tonnes de marchandises saisies 
au cours du premier trimestre 

Par Fatah N.

14 246 interventions ont été
enregistrées durant le premier
trimestre de l'année en cours par
les services conjoints au niveau
national, à la suite desquelles 
1 575 infractions ont été consta-
tées et 1 367 procès-verbaux
émis.

Les équipes conjointes ont
également constaté des transac-

tions commerciales sans factura-
tion d'une valeur de plus de 1,96
milliard de DA, selon le bilan du
ministère.

Quant aux échantillons préle-
vés par ces équipes, la même
source a révélé qu'ils s'élevaient
à 65 échantillons, dont 22 non
conformes, tandis que le nombre
de propositions de fermeture
administrative a atteint 122 pro-
positions.

Ce bilan global est réparti
entre les interventions de l'équi-
pe conjointe commerce-impôts-
douanes, l'équipe conjointe
commerce-vétérinaire, l'équipe
conjointe commerce-phytosani-
taire, l'équipe conjointe commer-
ce-santé, l'équipe conjointe com-
merce-Métrologie légale, l'équi-
pe conjointe commerce-pêche
et  productions halieutiques et
l'équipe conjointe commerce-
industrie pharmaceutique.

Quant à l'équipe conjointe
commerce-impôts-douanes, le
nombre d'interventions a atteint
375, ce qui s'est traduit par la
constatation de 137 infractions et
l'émission de 127 procès-ver-
baux, ainsi qu'une proposition
de fermeture administrative, et la
valeur de la non-facturation a
dépassé 1,96 milliard de DA,
souligne la même source.

La brigade mixte commerce-
services vétérinaires a effectué 
8 930 interventions ayant donné
lieu à la constatation de 1 104
infractions et à l'établissement de
977 procès-verbaux avec la pro-
position de fermeture administra-
tive de 115 locaux. Ces interven-

tions se sont soldées par la sai-
sie de 55,86 tonnes de produits
d'une valeur excédant 29 mil-
lions de DA et le prélèvement de
47 échantillons dont 22 non
conformes, selon la même sour-
ce.

Quant à la brigade mixte com-
merce-santé végétale, le ministè-
re a fait état dans son communi-
qué de 1 033 interventions ayant
donné lieu à la constatation de
111 infractions, l'établissement
de 47 procès-verbaux et deux
propositions de fermeture admi-
nistrative, en sus de la saisie de
1,54 tonne de marchandises
d'une valeur dépassant 2,1 mil-
lions de DA.

La brigade mixte commerce-
santé a, quant à elle, réalisé 

1 013 interventions durant les-
quelles 64 infractions ont été
constatées et 58 procès-verbaux
ont été établis, avec la saisie de
14,06 tonnes de produits d'une
valeur de plus de 5,1 millions de
DA, en sus du prélèvement de 12
échantillons et la proposition de
fermeture administrative de deux
commerces.

La brigade mixte commerce-
métrologie légale a, pour sa part,
réalisé durant le premier tri-
mestre 2 535 interventions, don-
nant lieu à la constatation de 137
infractions et l'établissement de
137 procès-verbaux, en sus de la
saisie de 0,06 tonne de produits
d'une valeur dépassant 120 000
DA et proposition de fermeture
administrative de deux com-

merces.
Quant à la brigade mixte com-

merce-pêche maritime et pro-
duction halieutique, le nombre
des interventions a atteint 321,
ayant occasionné la constatation
de 20 infractions et l'établisse-
ment de 19 procès-verbaux. La
même brigade a saisi 0,01 tonne
d'une valeur dépassant 11 000
DA et procédé au prélèvement
de 6 échantillons.

La brigade mixte commerce-
industrie pharmaceutique a
effectué, au cours du premier tri-
mestre de l'année en cours, 39
interventions ayant donné lieu à
la constatation de deux infrac-
tions et l'établissement de deux
procès-verbaux.

F. N.

 Les équipes conjointes de contrôle entre les services du ministère du Commerce et de la Promotion des
exportations et les autres secteurs ont saisi 71,54 tonnes de marchandises au cours du premier trimestre 2023, d'une

valeur de plus de 36,62 millions de DA, a indiqué un communiqué du ministère du Commerce.    

L e président directeur
général du Groupe
Sonelgaz, Mourad Adjal, a

appelé mardi la société chinoise
«Huawei» à renforcer ses inves-
tissements en Algérie, notam-
ment dans le domaine de l'éner-
gie, selon un communiqué de
Sonelgaz. L'appel a été lancé
lors de la rencontre de M. Adjal
avec la délégation de Huawei

Algérie conduite par le P-DG,
Eason Yi, au siège de la
Direction générale de Sonelgaz.
La rencontre a permis de passer
en revue les possibilités de par-
tenariat entre Sonelgaz et l'opé-
rateur chinois en matière de
solutions de l'énergie solaire et le
digital ainsi que l'éventuelle parti-
cipation de Huawei au program-
me de 2000 MW initié par

Sonelgaz, ajoute la même sour-
ce. A cette occasion, «M. Adjal a
évoqué les perspectives d'inves-
tissement en Algérie, encoura-
geant la partie chinoise à renfor-
cer ses investissements en
Algérie, notamment dans le
domaine de l'Energie».

«En attente de la rédaction
d'un mémorandum d'entente
entre Sonelgaz et Huawei, les

deux parties ont convenu d'orga-
niser une journée technique
entre les experts des deux firmes
pour exposer les dernières solu-
tion développées par Huawei,
notamment le stockage des éner-
gies renouvelables et les nou-
velles techniques d'onduleurs, la
digitalisation et les réseaux intelli-
gents», a conclu le groupe.

Salima K.

Energie

Sonelgaz appelle la firme chinoise «Huawei»
à intensifier ses investissements en Algérie

L a Bourse de Tokyo a
ouvert en repli hier, suivant
la déroute de Wall Street

après le plongeon de la banque
américaine First Republic, ravi-
vant les inquiétudes du secteur
financier. L'indice vedette Nikkei
était en baisse de 0,55 %, à 
28 461,53 points dans les pre-

miers échanges, et l'indice élargi
Topix a perdu 0,75 %, à 2 026,74
points. Au Japon, «le marché a
commencé à baisser à la suite
des chutes des actions améri-
caines», a déclaré Toshiyuki
Kanayama, analyste chez
Monex. Lundi, Wall Street a été
marqué par le nouveau plon-

geon de la banque First
Republic, qui a perdu presque la
moitié de sa valeur en Bourse
après la publication de ses résul-
tats du premier trimestre. «Le
consommateur s'affaiblit et est
très préoccupé par les perspec-
tives», a retenu Edward Moya,
analyste d'Oanda, évoquant «un

retour de la nervosité dans le
secteur bancaire». Wall Street a
accusé une de ses pires séances
depuis un mois : le Dow Jones a
cédé 1,02 %, le Nasdaq, à domi-
nante technologique, a perdu
1,98 % et le S&P 500 a lâché
1,58 %. Le géant japonais des
investissements dans les nou-

velles technologies SoftBank
Group a perdu -0,63 % à 4 998
yens.L'action Sony a baissé de
1,34 % à 12 145 yens. Le yen
restait relativement stable par
rapport au dollar, qui valait
133,58 yens vers 01h00 GMT,
contre 133,73 yens mardi vers
21h00 GMT. A. H.

Marchés   
La Bourse de Tokyo ouvre en repli dans la foulée de Wall Street

Selon le chef économiste de la
Banque d'Angleterre

Les Britanniques
doivent accepter leurs
difficultés financières
Confrontés à une crise du
coût de la vie historique, les
Britanniques doivent accepter
la diminution de leur pouvoir
d'achat pour ne pas alimenter
l'inflation, a affirmé Huw Pill,
le chef économiste de la
Banque d'Angleterre. Si
l'inflation a démarré en raison
de chocs extérieurs au
Royaume-Uni,  elle est aussi
alimentée par les efforts des
Britanniques pour maintenir
leur niveau de vie, les
entreprises augmentant leurs
prix et les employés
demandant des
augmentations, a décrit M.
Pill dans un podcast.
«D'une manière ou d'une
autre, quelqu'un doit accepter
que sa situation a empiré et
arrêter d'essayer de maintenir
son pouvoir d'achat», a-t-il
insisté, alors que l'inflation
dépasse 10 % au Royaume-
Uni. Vivement critiqué après
des propos similaires en
février 2022, le gouverneur de
la BoE, Andrew Bailey,
s'efforce au contraire
d'exprimer sa sympathie pour
les ménages les plus
précaires, particulièrement
affectés par la flambée des
prix de l'énergie.Pour
endiguer l'inflation, la BoE
relève ses taux à chacune de
ses réunions depuis fin 2021,
plombant la capacité
d'emprunt des ménages et
des entreprises au Royaume-
Uni. Certains des facteurs qui
expliquent l'inflation restent
«transitoires», a jugé M. Pill.

R. E.
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La citadelle d'El Mechouar à Tlemcen

Par Abla Selles

C
ette exposition, qui
dure tout au long du
Mois du patrimoine,
comporte des photos

et tableaux mettant en exergue la
beauté de la calligraphie arabe,
dont un modèle écrit en manus-
crit algérien du saint Coran du
calligraphe Ghilès et autres
manuscrits écrits en calligraphie
Tombouktou, calligraphie
Kendoussi en relation avec
Abouabdellah Mohammed Abou
El Kacem Kendoussi, qui est un
calligraphe soufi de la région de
Kenadsa (wilaya de Béchar),
entre autres, selon les organisa-
teurs.

Ces modèles de manuscrits
ont été collectés par les cadres
de l'institution culturelle, en coor-
dination avec le chercheur inté-
ressé par la collection des
manuscrits de l'Université de
Djelfa, Belkacem Dif, qui a pré-
senté une copie d'un manuscrit
se trouvant au Nigeria, rédigé en
écriture africaine et par l'ancien

ministre Mustapha Benamar et
d'autres, selon la même source.

En marge de cette exposition,
des ateliers seront organisés

pour enseigner l'écriture en calli-
graphie arabe, sous la direction

du calligraphe Abdelkrim Youbi
de la ville de Sebdou (Tlemcen)
et de Bouanem Ahmed de
Tissemsilt.

Le même musée prévoit éga-
lement d'organiser, en marge de
cette manifestation, une journée
d'étude, le 10 mai prochain, pour
faire connaître le calligraphe
Abou Abdallah Mohammed
Abou El Kacem Kendoussi, ainsi
que son répertoire kendoussi
zianide, en mettant en lumière
son rôle dans la préservation du
patrimoine du manuscrit au sud
de l'Algérie, sous l'encadrement
de chercheurs et d'universitaires.

Lors de la clôture de la mani-
festation du Mois du patrimoine,
le 18 mai prochain, une vente
dédicace sera organisée concer-
nant l'ouvrage «Patrimoines en
lettres calligraphiées arabes» du
calligraphe Kor Noureddine
d'Oran, en coordination avec la
Bibliothèque Mohammed-Dib et
le Centre d'interprétation du cos-
tume traditionnel algérien de
Tlemcen. 

A. S.

C u l t u r e Jeudi 27 avril 2023

Des chefs-d'œuvre de la calligraphie
arabe exposés au public

L a ministre de la Culture et
des Arts, Soraya Mouloudji,
a présidé, mardi à Alger,

l'ouverture des travaux de l'atelier
de formation d'experts de 44 Etats
africains représentant «les points
focaux» de l'Unesco en Afrique,
organisé par le Centre régional
pour la sauvegarde du patrimoine
culturel immatériel en Afrique
(CRESPIAF), jusqu'au 29 avril en
cours. 

S'exprimant à l'ouverture de cet
atelier continental intitulé
«Améliorer les connaissances des
points focaux nationaux de 44
pays africains en matière 
d'élaboration des rapports pério-
diques dans le cadre de la concré-
tisation de la convention de 2003
sur la sauvegarde du patrimoine
culturel immatériel en Afrique», la
ministre a affirmé que «l'Algérie ne

ménage aucun effort pour accom-
pagner tous les défis du continent
africain dans un monde perturbé
en raison des différents conflits aux
objectifs multiples».

Lors de cette rencontre mar-
quée par la présence du représen-
tant du ministère des Affaires
étrangères et de la Communauté
nationale à l'étranger, des repré-
sentants de plusieurs secteurs et
du Conseiller du président de la
République chargé des organisa-
tions nationales et internationales
et des organisations non gouver-
nementales, Hamid Lounaouci,
Mme Mouloudji a indiqué que «le
défi des pays africains aujourd'hui
porte sur l'amélioration de la situa-
tion juridique pour préserver le
patrimoine immatériel du continent
et contribuer à la réalisation des
objectifs stratégiques de

l'Unesco».
L'atelier, a poursuivi la ministre,

se veut «une occasion pour éva-
luer les politiques publiques
consenties en faveur du patrimoine
culturel immatériel en Afrique, à
même de permettre à tous les
acteurs dans le domaine (organi-
sations et experts) d'examiner de
manière scientifique et participati-
ve la situation du patrimoine de
notre continent et de chercher
ensemble les mécanismes de pro-
tection, de sauvegarde et de pro-
motion du patrimoine culturel
immatériel».

L'Algérie a été choisie par l'UA
pour accueillir «le Grand musée
africain» ayant pour mission de
«faire connaître le patrimoine afri-
cain et la restitution des propriétés
culturelles pillées illégalement», a
rappelé la ministre.

Pour sa part, le directeur du
CRESPIAF, Slimane Hachi, a souli-
gné que l'atelier était organisé «en
collaboration avec l'Unesco dont le
thème est l'élaboration des rap-
ports périodiques dans le cadre de
la mise en œuvre de la convention
de 2003 pour la préservation du
patrimoine culturel immatériel en
Afrique».

L'atelier a pour objectif d'«infor-
mer les points focaux des nou-
veaux mécanismes adoptés par
l'Unesco en termes d'élaboration
des rapports périodiques confor-
mément à la convention de 2003,
et ce, après les changements et
les modifications opérés en 2020
et qui ont été ratifiés en 2018 par
les instances de l'Unesco», a expli-
qué M. Hachi.

M. K.

C hanteur à succès, comé-
dien, le New-Yorkais 
s'était engagé dans le

mouvement pour les droits
civiques aux côtés de Martin
Luther King, puis contre l'apar-
theid, avec Nelson Mandela ou
encore Miriam Makeba. Ce mili-
tant courageux, contempteur de
la droite américaine, de Richard
Nixon à Donald Trump, est mort
le 25 avril. Il avait 96 ans. Elancé,
élégant, Harry Belafonte a mis en
scène la beauté afro-américaine,
son universalité, étant lui-même

un pur produit du mélange cultu-
rel états-unien. Chanteur, comé-
dien, militant politique, Harry
Belafonte a endossé sans rougir,
après-guerre, le rôle exotique de
«roi du calypso», une musique
née au début du XXe siècle dans
les îles caraïbes de Trinité-et-
Tobago, où il n'avait jamais mis
les pieds. Souvent à double
sens, d'apparence hédoniste et
désinvolte, le calypso balançait
des vérités migratoires sur un
rythme à trois temps.

Par ailleurs, parangon de la

grande variété américaine, Harry
Belafonte fut l'inoubliable
Caporal Joe, tombé amoureux
fou d'une ouvrière rebelle, dans
Carmen Jones (1954), d'Otto
Preminger, premier essai de
diversité passionnelle dans un
cinéma américain encore habité
par les démons de la ségréga-
tion.

Militant pour les droits
civiques, Harry Belafonte fut l'ami
de Martin Luther King et le
contempteur de la droite améri-
caine incarnée par Richard

Nixon, par Ronald Reagan, par la
dynastie Bush, ou encore par
Donald Trump, qu'il dénonçait
sans relâche de sa voix éraillée
et profonde, tout en pointant du
doigt les combattants timides de
la cause noire, de Sidney Poitier
à Jay-Z et Beyoncé, et jusqu'à
Barack Obama. Icône américai-
ne, Harry Belafonte incarna la
face éclairée, riante, éduquée et
polie d'une nation éclatée de la
violence de laquelle il connais-
sait tous les ressorts.

R. C.

Atelier de formation d'experts au patrimoine immatériel 

Plus de quarante pays africains y prennent part

Chanteur américain et inlassable militant pour les droits civiques 

Harry Belafonte est mort

Une exposition sur les chefs-d'œuvre de la calligraphie arabe en Afrique est organisée à la citadelle d'El Mechouar du
centre-ville par le Musée public national de la calligraphie islamique de Tlemcen, à l'occasion de la célébration du Mois
du patrimoine. Cette exposition, qui attire les passionnés de cet art, se veut une opportunité pour rendre hommage à la

créativité de nos artistes tout en rappelant leur apport dans l'enrichissement du patrimoine culturel national.

Patrimoine de Biskra
Proposition de

classement de douze
monuments et sites

archéologiques
LA DIRECTION de la culture et
des arts de la wilaya de Biskra
a proposé le classement de 12
monuments et sites
archéologiques sur la liste de
recensement complémentaire
du ministère de tutelle, a
indiqué, mardi, son
responsable Omar Manaâ.
Dans un exposé présenté lors
de la réunion de l'Exécutif de
wilaya, M. Manaâ a indiqué que
12 monuments et sites
nouveaux, soit sept à Biskra et
cinq à Tolga, M'chounèche et
Lioua, ont été proposés au
classement par la commission
spécialisée de la Direction de la
culture, dans le cadre de
l'actualisation de la carte
archéologique de la wilaya.
D'une grande valeur pour la
culture et le tourisme dans la
wilaya, ces sites sont l'édifice
de la maison de la culture
Ahmed-Rédha-Houhou, l'hôtel
Transat, la demeure Bengana,
le tombeau de Sidi Zarzour, la
mosquée Sidi Moussa El
Khedri, la demeure de
Mohamed Laïd Al Khalifa, le fort
turc dans la ville de Biskra, en
plus de la Zaouïa Othmania et
la mosquée El Atik de Tolga, les
vestiges de forts romains de
Lioua et les mosquées El Atik et
Sidi Ahmed-Benabdallah de
M'chouneche.

M. K.
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Par Rosa C.

«N
ous sommes sur
territoire grand
comme trois fois
l'île d'Oléron et

(il y a) une affaire grave tous les
trois ou quatre jours», donne
comme échelle le général Olivier
Capelle, qui dirige la gendarme-
rie de Mayotte depuis août 2020.

La criminalité, ou en tout cas
le nombre d'affaires constatées
sur l'île, est en hausse nette en
2022 : +16 % d'homicides, 
+20 % de vols avec armes et
+33 % de vols de véhicules sur
un an, selon les chiffres du minis-

tère de l'Intérieur. A Mayotte, 
50 % des infractions constatées
sont des «attaques aux per-
sonnes», soit plus de 400 affaires
criminelles par an.

«On est sur de la délinquance
juvénile, de mineurs, essentielle-
ment masculine et de la délin-
quance d'opportunité très violen-
te (...), des actes gratuits et
désorganisés, avec des petites
bandes mobiles et qui s'agrè-
gent, sans même chefs ou lea-
ders», explique le général
Capelle à l'AFP.

Cette criminalité n'est par
ailleurs pas liée, contrairement
aux phénomènes de bandes en

métropole, à un «contrôle de ter-
ritoire ou a une activité criminel-
le» comme le trafic de drogue,
quasi inexistant à Mayotte.

La violence qui mine l'île aux
350 000 habitants estimés, dont
la moitié ne possède pas la
nationalité française selon
l'Insee, est attribuée à la situation
sociale et économique explosive
des bidonvilles où vivent en clan-
destinité des migrants como-
riens.

A Tsoundzou, un quartier du
sud de la capitale Mamoudzou,
où se concentre de plus en plus
d'habitat informel après des opé-
rations de «décasage» de bidon-
villes comoriens voisins, la popu-
lation mahoraise vit barricadée.

«Nous sommes en prison»,
assure Aïcha Magoma, 40 ans,
devant le portail sécurisé installé
autour de son cossu ilot d'habita-
tion. Des verrous équipent les
chambres pour s'enfermer en
cas d'intrusion, comme dans le
reste de l'île. Ici, plus une maison
sans haut portail et barreaux ou
grillage aux fenêtres, par crainte
des cambriolages.

L'employée de la compagnie
d'électricité explique qu'elle ne
«sort plus après 17h00, par crain-
te d'une agression des jeunes»,
comme on les appelle ici.

Elle montre les «galets», les
pierres qu'elle a reçues sur sa
maison la veille, lancées par les
jeunes des quartiers montés en
haut de la pente pour prendre
des policiers en embuscade.

«Ils nous ont menacés de
mort. Ils nous ont dit que quand
les policiers, les forces
publiques (forces de l'ordre, ndlr)
vont partir, ils vont venir nous
foutre le feu», dit-elle furieuse.

Excédée, elle menace de
«prendre la machette» à son tour

si les policiers ne restent pas le
soir pour sécuriser sa maison.

Avec le début de l'opération
Wuambushu, un renforcement
massif des forces de l'ordre pour
rétablir l'ordre sur l'île et multi-
plier les opérations anti-délin-
quance dans les quartiers, les
espoirs pourtant irréalistes d'un
coup d'arrêt au phénomène d'in-
sécurité sont au plus haut.

«Les Mahorais, tous autant
qu'ils sont, soutiennent massive-
ment l'opération Wuambushu
perçue comme celle qui va rame-
ner l'État de droit sur l'île»,
explique à l'AFP Fatihou
Ibrahime, à la tête du collectif
des Citoyens de Mayotte (loi
1901) qui dénonce un «climat
insurrectionnel» sur l'île.

Le militant porte une cicatrice
sur tout le côté gauche du crane,
depuis son agression à la
machette lors d'un cambriolage
qui a mal tourné.

«Depuis 2015, on a vu cette
violence monter crescendo, ça a
commencé par des petits larcins,
et on a minimisé en disant que
c'était des vols de survie de gens
qui mourraient de faim et çà s'est

installé jusqu'à ce qu'on en arrive
à des meurtriers, à des gens qui
pénètrent dans les maisons avec
des chambo (des coupe-coupe,
ndlr)», témoigne-t-il.

«La guerre civile a déjà com-
mencé, et les victimes ce sont
les Français de Mayotte et c'est
uniquement parce que nous ne
sommes pas violents que ça ne
s'embrase pas», assure-t-il.

Mardi, les déclarations du
numéro deux du département, le
premier vice-président du
conseil départemental de
Mayotte, Salime Mdéré, pour les-
quelles il s'est ensuite excusé,
ont donné le ton.

«Ces délinquants, ces voyous,
ces terroristes, à un moment
donné il faut peut-être en tuer», a
ainsi lancé face sur la chaîne
Outre-mer La Première, le numé-
ro 2 de l'île.

«De tels propos sont inadmis-
sibles et je les condamne ferme-
ment», a réagi le préfet de
Mayotte, Thierry Suquet,
«consterné». Le ministre de la
Justice, Eric Dupond-Moretti, a
exprimé son «indignation».

R. C.

Mayotte

Le «climat insurrectionnel» s'intensifie
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 Caillassage, conflits inter-quartiers, «coupeurs de route» : le phénomène d'insécurité «hors norme» à Mayotte attise
la colère des élus et des habitants, qui menacent pour certains, en pleine opération sécuritaire Wuambushu, de régler

le problème par eux-mêmes.

C ombien de vidéos circulent sur les réseaux sociaux
regroupant des dizaines d'extraits du président américain
Joe Biden, présentant des signes de déclin cognitif.

D'ailleurs, nombreux étaient ceux qui craignaient que le dirigeant
américain ne soit même pas capable de terminer son mandat de
quatre ans à la Maison-Blanche. Pourtant, aujourd'hui, plutôt que
de passer la main, Joe Biden vient d'annoncer sa candidature à sa
propre succession à l'élection présidentielle de 2024. Il a en effet
annoncé mardi qu'il tenterait de briguer un second mandat dans
dix-huit mois, balayant les inquiétudes exprimées sur son âge. «Je
suis candidat à ma réélection», a dit le président américain de 80
ans dans un message vidéo publié sur Twitter. «Finissons le tra-
vail», a-t-il déclaré en insistant sur le combat toujours en cours,
selon lui, pour la liberté et la démocratie. La date de mardi est loin
d'être anodine. Elle marque le quatrième anniversaire, jour pour
jour, de la dernière entrée en campagne de Joe Biden, lorsque le
démocrate s'était lancé dans une bataille pour l'«âme de
l'Amérique», et avait privé Donald Trump d'un second mandat. Si
les sondages se confirment, un «remake» du duel entre les deux
hommes se dessine. Après son annonce, le Parti républicain a
accusé le président d'être «déconnecté». «Biden est tellement
déconnecté de la réalité qu'il pense mériter quatre ans de plus au
pouvoir, alors qu'il ne fait que créer des crises», a dénoncé la chef-
fe du parti, Ronna McDaniel. Mais depuis le début de l'année,
Biden martèle sa volonté de rendre sa «dignité» à l'Amérique
populaire «oubliée», perturbée par la mondialisation que Donald
Trump a su en partie séduire. Le locataire de la Maison-Blanche
peut penser qu'il a les statistiques avec lui : les présidents améri-
cains se représentent généralement, et ils sont le plus souvent
réélus. Mais Joe Biden, de par son âge, défie les précédents his-
toriques. S'il est réélu, il achèverait son second mandat à l'âge de
86 ans. En novembre 2021 puis en février 2023, le dirigeant s'est
soumis à des bilans de santé qui ont conclu qu'il était en «bonne
santé». Mais lui qui est déjà enclin aux gaffes et dont l'allure est
incontestablement marquée par les ans, s'expose à une recrudes-
cence d'attaques des républicains sur son acuité mentale. Le
démocrate estime toutefois visiblement que s'il a battu une fois
son prédécesseur républicain, figure clivante par excellence, il
peut y arriver à nouveau. De son côté, son rival Donald Trump a
fustigé lundi le bilan de l'actuel président. «Vous pourriez prendre
les cinq pires présidents de l'histoire américaine, et ensemble, ils
n'auraient pas fait autant de dégâts que Joe Biden n'en a faits à
notre pays en seulement quelques années», a lancé le milliardaire
républicain par communiqué. Reste une grande inconnue :
quelles seraient les chances de Joe Biden s'il faisait face en
novembre 2024 à un ou une adversaire plus jeune ? Le nom du
gouverneur de Floride Ron DeSantis, étoile montante de la droite
dure, et âgé de 44 ans, circule beaucoup. Mais il ne s'est pour
l'heure pas déclaré. Moins connue, la conservatrice Nikki Haley,
déjà en campagne, appelle à faire émerger une «nouvelle généra-
tion». Elle réclame notamment des tests sur les aptitudes intellec-
tuelles pour tous les responsables politiques de plus de 75 ans.
Les électeurs auront toutefois la responsabilité de voter pour un
candidat qui pourra tout du moins diriger leur pays avec toutes
ses capacités cognitives et pourront comparer leur niveau de vie
durant le mandat de Joe Biden avec le niveau de vie dont ils ont
bénéficié durant le mandat de Donald Trump. Peut-être que
contrairement à 2020, les Américains cette fois-ci choisiront le pré-
sident honni par les médias, mais qui leur avait offert durant
quatre ans des baisses de prix conséquentes sur les produits de
tous les jours et l'essence.  F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Capacités
Commentaire 

«C' est infernal !»,
peste Lazaro Diaz,
59 ans, après plus

d'une journée d'attente devant
une station-service de La
Havane. Cuba souffre à nouveau
d'une pénurie de carburants,
mais selon ses habitants, la crise
actuelle est la pire vécue depuis
des années.

Les véhicules sont chaque
jour moins nombreux sur les
larges avenues de la capitale,
tandis que les files de voitures
s'allongent sur des centaines
de mètres, parfois des kilo-
mètres, autour des stations-ser-
vice, avec des conséquences
directes sur la vie économique
et sociale du pays.

Cinq universités, dont une à
La Havane, ont suspendu les
cours en présentiel pour la
semaine, tandis que la rareté
des transports en commun obli-
ge nombre d'employés à recou-
rir au télétravail.

Récemment, l'entreprise
publique d'électricité a deman-
dé à ses clients d'envoyer une

photo de leurs compteurs, ses
agents ne pouvant se déplacer,
faute d'essence, pour faire les
habituels relevés. Mais Lazaro
Diaz, un coursier indépendant à
moto, n'a pas le choix : «Je n'ai
pas d'essence, je ne peux pas
travailler. Avant-hier, je n'ai pas
travaillé, hier je n'ai pas tra-
vaillé», déplore-t-il.

Pourtant habitués aux pénu-
ries de carburants, les Cubains
assurent que cette crise, qui n'a
cessé de s'aggraver depuis fin
mars, est la pire depuis des
années, avec des automobi-
listes qui n'hésitent pas à
patienter devant des stations
vides, sans savoir quand elles
seront approvisionnées. Sans
compter les prix au marché noir
qui explosent.

Concerts, tournois de base-
ball, la liste des annulations
liées à la crise s'allonge quoti-
diennement. Mardi, les autori-
tés ont annoncé celle du tradi-
tionnel rassemblement du 1er

mai sur la Place de la
Révolution à La Havane, où des

milliers de participants arrivent
habituellement en bus de tous
les coins de la ville.

Les habitants du centre de la
capitale sont appelés à se ras-
sembler à pied sur la promena-
de du Malecon, tandis que les
autres participeront à des activi-
tés dans leurs quartiers.

«C'est (la crise) la plus cri-
tique depuis des années»,
confirme Edgar Sanchez, un
entraîneur sportif de 43 ans,
posté depuis sept heures près
d'une station. «Nous dépendons
du monde extérieur», dit-il,
déplorant que Cuba soit «bloqué
financièrement» depuis 1962 par
l'embargo américain.

Mi-avril, le président cubain
Miguel Diaz-Canel a reconnu ne
pas savoir «clairement comment
sortir de cette situation».

Selon le chef de l'État, l'île de
11 millions d'habitants, qui
compte 600 000 véhicules,
consomme actuellement chaque
jour «moins de 400 tonnes» de
carburants, contre entre 500 et
600 habituellement.

La pénurie de carburants s'aggrave
Cuba
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Ligue des champions d'Afrique  

La JSK y croit toujours, 
le CRB pour l'honneur 

Par Mahfoud M.

A
insi, la JSK qui a perdu
à l'aller sur le score de
(1/0) croit toujours en
ses chances, puisqu'il

lui est possible de remonter un
but, alors que la mission est
impossible pour le CRB qui a
essuyé une lourde défaite lors du
premier match face aux Sud-
Africains de Mamelodies
Sundowns (4/1). Au stade Radés
de Tunis, les Canaris feront tout
ce qui est en leur pouvoir pour
prendre le dessus sur l'ES Tunis
qui avait gagné à Alger grâce à
un contre rapide mené par son
attaque. Les gars de la ville des

Genêts savent ce qui les attend
et sont conscients du fait qu'ils
doivent se sacrifier s'ils veulent
continuer l'aventure. Bénéficiant
d’un sursis, le coach Hamdi
prendra quelques décisions radi-
cales, notamment en faisant des
changements en attaque. Il
pense, ainsi, faire confiance au
duo Redjem-Mouaki, qui 
n'étaient pas alignés à l'aller. S'il
souhaite la qualification, il faudra
oser en attaque et c'est ce qui a
convaincu le driver des Jaune et
Vert de faire ces changements
qui restent très importants. De
son côté, le CRB a pratiquement
déchanté et ne compte pas

beaucoup sur cette manche
retour pour passer en demis. En
effet, après avoir encaissé quatre
buts, le Chabab aura du mal à
faire une «remontada». Les
Rouge et Blanc joueront quand
même le jeu, même s'ils ne sont
pas convaincus à cent pour cent
de pouvoir se qualifier. Cette
défaite au match aller a d'ailleurs
créé une mini-crise au club, avec
la demande de la majorité des
supporteurs de limoger l'entraî-
neur tunisien El Kouki de son
poste, lui imputant la responsa-
bilité de cet échec et cette élimi-
nation à ce stade de la compéti-
tion.   M. M.

 Les deux représentants algériens en Ligue des champions d'Afrique,
la JS Kabylie et le CR Belouizdad, seront en appel ce week-end pour
disputer la manche retour des quarts de finale de la compétition et

auront des fortunes diverses. 

Les Canaris ont encore des
chances de se qualifier 

La Confédération africaine de
football (CAF) a ouvert le proces-
sus d'appel d'offres à l'organisa-
tion du 8e Championnat d'Afrique
des Nations CHAN-2024, réser-
vé aux joueurs locaux, a-t-elle
annoncé dans un communiqué
publié mardi sur son site officiel.
L'instance continentale a égale-
ment lancé un appel à candida-
ture pour l'organisation de la
Ligue des Champions féminine
de la CAF 2023, soulignant que
la date limite de soumission des
candidatures est fixée au
dimanche 6 mai 2023.  «Le
Comité exécutif de la CAF sera

chargé d'examiner les candida-
tures des associations nationales
pour l'organisation des deux
compétitions», ajoute la CAF.
Conformément aux exigences,
les dossiers de candidature à
présenter par les pays soumis-
sionnaires doivent contenir les
stades hôtes, les sites d'héber-
gement, les moyens de trans-
port, les sites d'entraînement, en
plus des garanties gouverne-
mentales, y compris, mais sans
s'y limiter, les permis et visas
d'entrée pour toute la durée de
la compétition, explique le com-
muniqué.

CHAN 
La CAF ouvre le processus d'appel d'offres

à l'organisation de l'édition 2024

La Confédération africaine de
football (CAF) a désigné un trio
arbitral égyptien, conduit par
Mohamed Maârouf Eid Mansour,
pour diriger le match AS FAR -
USM Alger, prévu dimanche soir
(20h00), pour le compte des
quarts de finale (retour) de la
Coupe de la Confédération.
Mohamed Maârouf Eid Mansour
sera assisté de ses compatriotes
Youssef Wahid Youssef El-
Bosaty et Samy Halhal. Le qua-

trième arbitre étant l'Egyptien
Ahmed Nadji. Lors de la premiè-
re manche, l'USMA s'est impo-
sée dimanche au stade du 5-
Juillet (2-0), grâce à Saâdi
Redouani (44e) et Zinédine
Belaïd (62e). En cas de qualifica-
tion, le représentant algérien
rencontrera en demi-finale le
vainqueur de la double confron-
tation entre l'US Monastir de
Tunisie et les Ivoiriens de l'ASEC
Mimosas. 

Coupe de la Confédération (1/4 de finale-retour) AS FAR-USMA 
L'Egyptien Mohamed Maârouf Eid Mansour au sifflet

Un effectif de cinquante-
cinq athlètes (messieurs et
dames), représentant les
sélections algériennes
(juniors/seniors) de judo, est
entré en stage bloqué lundi au
Centre de regroupement des
élites nationales à Souidania
(Alger) pour poursuivre sa pré-
paration en prévision des
importantes échéances inter-
nationales à venir, a appris
l'APS auprès de la Fédération
(FAJ). Parmi ces compétitions,
«les Championnats du monde
2023 au Qatar, les Jeux sportifs
arabes (Algérie 5-15 juillet) et
les prochains Championnats
d'Afrique de la discipline», a-t-
on précisé de même source. 

Pour encadrer ces athlètes,
la Direction technique nationa-
le (DTN) a retenu un staff élargi

de six entraîneurs, en plus d'un
staff médical comportant plu-
sieurs docteurs et kinés. 

Judo 
Les sélections (juniors/seniors) en
regroupement commun à Souidania 

L es supporters de la JS
Kabylie auront droit à une
quote-part de 4 000 billets

en Tunisie, à l'occasion du quart
de finale «retour» de la Ligue des
champions africaine de football
(C1), prévu dans la soirée de
samedi prochain au stade
Hamadi-Agrebi de Radés face
l'Espérance de Tunis, a annon-
cé, mardi, dans un communi-
qué, la direction des Canaris.

«Cette quote-part a été négociée
lors de la réunion technique du
match aller», a indiqué la direc-
tion du club, ajoutant que dès
qu'elle récupèrera les tickets
auprès de son homologue tuni-
sienne, elle procèdera à leur
attribution aux supporters. «Les
billets du match EST-JSK seront
octroyés aux supporters à titre
gracieux», a-t-on ajouté de
même source, ce qui devrait

assurer le déplacement d'un
maximum de supporters. Malgré
la défaite à domicile au match
aller (0-1), les fans de la JSK
gardent leur enthousiasme habi-
tuel en prévision de cette
deuxième manche. Ils pourront
soutenir leur club au stade
Radès, avec l'espoir de revenir
avec une qualification qui fera
beaucoup de bien à la JS
Kabylie. 

Une quote-part de 4 000 billets pour les fans de la JSK à Tunis 

CAN-2024 (Qualifications/ 5e J) 
L'Ouganda décide de recevoir l'Algérie au Cameroun

Le match Ouganda-Algérie, prévu en juin dans le cadre de la 5e

journée (Gr.F) des qualifications de la Coupe d'Afrique des nations
CAN-2023 (reportée à 2024) se jouera au Cameroun, en raison du
retard pris dans les travaux au stade Mandela à Kampala, a annon-
cé la Fédération ougandaise de football (FUFA,) mardi, dans un
communiqué. «Aujourd'hui, le mardi 25 avril 2023 étant la date limite
fixée par la CAF pour que toutes les fédérations soumettent les noms
des stades à utiliser pour la suite des qualifications prévues en juin.
Le Comité exécutif de la FUFA a pris la décision d'accueillir le pro-
chain match à domicile contre l'Algérie au Cameroun.

Cette décision intervient après que la FUFA ait inspecté le stade
national Mandela le lundi 24 avril 2023 et a confirmé que cette
enceinte n'était pas prête à accueillir les matchs qualifications qui
reprendront en juin», a indiqué l'instance ougandaise sur son site offi-
ciel. Au terme de la 4e journée, l'Algérie, déjà qualifiée pour la phase
finale, caracole en tête avec 12 points, devant la Tanzanie et
l'Ouganda qui comptent 4 points chacun. 

Le Niger ferme la marche avec 2 unités. La FUFA exprime sa
déception face à la lenteur des travaux en cours au stade national
Mandela, suite à la visite de routine du site effectuée par le ministre
d'Etat aux Sports, Peter Ogwang, et le président de la FUFA, Magogo
Moses Hassim. 

D es chocs explosifs sont attendus ce
week-end pour le compte des hui-
tièmes de finale de la Coupe

d'Algérie de football, programmés les ven-
dredi et samedi, 28 et 29 avril. La majorité
des clubs de la Ligue I devraient seront
opposés à des équipes de divisions infé-
rieures et logiquement l'emporter. Mais il faut
savoir que la Coupe reste toujours imprévi-
sible et que ces formations, bien que moins
nanties, sont capables de créer la surprise.
Ainsi, la JS Saoura sera opposée à la JS
Jijel, cette équipe au passé glorieux qui évo-
lue maintenant en DIII. Certes, les Sudistes
partent avec les faveurs du pronostic, mais

tout est possible et les Jijéliens sont
capables de créer la surprise.  Le Paradou
AC, lui, aura la tâche plus difficile, étant
donné qu'il donnera la réplique à l'ES
Mostaganem, une équipe qui joue les pre-
miers rôles en Ligue II et occupe la deuxième
place au classement général. Les Jaune et
Bleu qui sont en difficulté en championnat
souhaitent aller le plus loin possible dans
cette compétition pour se reprendre. L'USM
Khenchela se rendra, elle, à Akbou pour en
découdre avec l'Olympique local et essayera
de revenir avec la qualification. L'ASO Chlef
jouera un derby face à son voisin du Skaf
Khemis Miliana et devrait prendre le dessus,

sauf surprise.  Les autres rencontres
devraient être équilibrées entre des équipes
dont le niveau se rapproche. 

M. M.  

Le programme :
CR Zaouia - MB Hassi Messaoud
JS Saoura - JS Jijel
Paradou AC - ES Mostaganem
Olympique Akbou - USM Khenchela
JS El-Biar - CR Belouizdad (reporté)
SKAF Khemis - Miliana-ASO Chlef
JSB Menaiel - NC Magra
ES Berrouaghia - AS Khroub

Huitièmes de finale de la Coupe d'Algérie de football 
Des chocs explosifs ce week-end 
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Par Slim O.

Le communiqué infor-
me que l’établisse-
ment de gestion de la

station de dessalement de
l’eau de mer «Cap Djinet»
a programmé des travaux
de maintenance hier «jus-
qu’à minuit», soulignant
qu’«un arrêt total de la pro-
duction au niveau de la sta-
tion sera enregistré pen-
dant ces travaux, ce qui
engendrera une coupure
de l’alimentation en eau
potable au niveau de sept
communes à Alger». Il
s’agit, selon SEAAL, des
communes de Birkhadem

(en totalité), Gué de
Constantine (la région de
Ain Malha en totalité, la
région de Ain Naadja en
totalité), Saoula (centre de
la commune, les quartiers
des 250 logements, 150
logements et 1.109 loge-
ments FNPOS), Kouba
( C a s e r n e d u
Commandement des
forces terrestres et la cité
416 logements (AADL),
Bordj El Kiffan (centre de
la commune et Mouhous),
M o h a m m a d i a ( c i t é
Zerhouni-Mokhtar, cité les
Bananiers, cité 700 loge-
ments AADL, 310 loge-
ments, 225 logements,

138 logements, Lido,
Tamaris et les Pins), qui
seront touchées par la
coupure mercredi (hier,
ndlr). Quant à aujourd’hui,
cette coupure de l’alimen-
tation en eau potable tou-
chera la commune de Bab
Ezzouar (en totalité), a pré-
cisé la SEAAL. La SEAAL
a affirmé à ses clients rési-
dant dans les communes
concernées que «l’alimen-
tation en eau potable sera
rétablie progressivement
en fonction du programme
habituel de distribution,
après parachèvement des
travaux», conclut le com-
muniqué.  S. O.

Alger

Perturbation dans l’eau
potable dans 7 communes 
 La Société des eaux et de l'assainissement d'Alger (SEAAL) a

annoncé, hier dans un communiqué, une perturbation dans
l'alimentation en eau potable au niveau de sept communes à
Alger à partir d'hier jusqu'à aujourd'hui jeudi, en raison de

travaux de maintenance au niveau de la station de dessalement de
l'eau de mer «Cap Djinet».

PAS moins de 95 per-
sonnes, dont 92 hommes
et 3 femmes, doivent com-
paraître durant la première
session criminelle de l’an-
née judiciaire en cours,
inaugurée avant-hier avec
un enrôlement de 2 à 3
affaires par jour. Les mis
en cause sont impliqués
dans diverses affaires cri-
minelles, parmi lesquelles
46 arrêtées et sont en
détention, 30 en liberté
provisoire et 19 autres tou-
jours en fuite. La cour de
Béjaïa aura à enrôler 52
affaires au total en moins
d’un mois, dont 15
atteintes aux personnes
dont des homicides, des
agressions et coups et
blessures, entre autres. Il

est mentionné  également
sur la liste des affaires pro-
grammées durant cette
session, 9 atteintes à l’éco-
nomie et aux finances, 7
atteintes aux mœurs, dont
4 viols et 3 atteintes à la
pudeur, 5 affaires de trafic
de drogue (kif et psycho-
tropes), 1 affaire de faux et
usage de faux, 4 kidnap-
pings, 4 affaires de terro-
risme et enfin 5 autres
affaires d’incendies volon-
taires. Notons qu’un indivi-
du a été arrêté avant-hier à
la cité Séghir par les élé-
ments de la 5e sûreté
urbaine de Béjaïa. Ce der-
nier, âgé de 32 ans, est
impliqué dans une affaire
de trafic de drogue, com-
mise la nuit, au niveau du

siège de la banque
Société Générale, implan-
té à la cité. Selon la cellule
de communication de la
sûreté de wilaya, «l’indivi-
du a été pris en flagrant
délit de vente de drogue à
l’intérieur de son véhicule».
Et d’ajouter : «Une boite
dans laquelle étaient
cachées 6 barrettes de kif
traité a été récupérée par
les enquêteurs qui ont
saisi, après fouille du véhi-
cule, 10 comprimés psy-
chotropes, une somme
d’argent estimée à 
19 000,00 DA et une paire
de ciseaux». L’individu a
été présenté devant le par-
quet et écroué.

H. Cherfa

Session criminelle à Béjaïa

52 affaires inscrites   

Le ministère de la Santé
a rappelé, hier, un

nombre de mesures indis-
pensables à observer et de
conseils préventifs en vue
de sensibiliser la popula-
tion sur la hausse sensible
de la température que
connaît le pays. Le ministè-
re note, dans un communi-
qué, que «la population la
plus vulnérable est consti-
tuée des jeunes enfants,
des personnes âgées, ainsi
que des personnes
atteintes de maladies chro-
niques», précisant que les
précautions à observer
«consistent à fermer les
volets et les rideaux des

façades du logement expo-
sées au soleil, maintenir les
fenêtres fermées tant que
la température extérieure
est supérieure à la tempé-
rature intérieure et éviter de
sortir aux heures les plus
chaudes». «Dans le cas où
il est impératif de sortir, il
est préférable de sortir tôt
ou tard le soir, de penser à
prendre plusieurs douches
par jour et de boire suffi-
samment d’eau en évitant
les boissons très sucrées
ou à forte teneur en caféine
et d’éviter des activités
extérieures», rappelle le
communiqué. Pour ce qui
est des symptômes qui

peuvent alerter en cas d’un
coup de chaleur, le minis-
tère cite «les maux de tête,
l’envie de vomir, une soif
intense, une peau anorma-
lement chaude, rouge et
sèche et des confusions
mentales», préconisant
ainsi d’appeler les secours.
En attendant l’arrivée des
secours, le ministère
conseille de mettre la per-
sonne présentant un de
ces symptômes «dans un
endroit frais, lui donner à
boire, l’asperger d’eau
fraîche ou la couvrir à l’aide
d’un linge humide et
l’éventer».

R. N. 

Ministère de la Santé

Rappel des précautions à observer durant la canicule
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